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IE }RESDI]NT DE IA REPUBLIQITN,

VU }a proclamatlon du 22 nécembre 1961 i

VU }e décret r,'r44fPï d.u 24 Décenbxe I)6J, portant formation du
Gouvernement I

VU Ie décret n"Zf5fqï du 16 LIai f966, déterminânt 1e§ services rattaci
à la hésidence de Ia République ôt fixant les attributions des
menbres d.u 0ouvernenent i

VU la loi n'65-22 du B Juillet Tÿ6J1 portant organisation de 1a profe
sion bancairc e! des activités sry rattaohant et règleuentation dq
crédit ; 1

,;'
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SUR proposition du Ministre des Iinances et d.os Affaires Economiques;

Le Conseil National d.u Crédit consulté ;

Le Conseil des l,{inistres entenclu,

LIEcREîE:
fer.- Les vérifioations et contrôIcs sur place confiés à 1a Sanque Cen-ÀATICLE

'Ie Président de 1a République,

Le Ministre des Finances et des
Af faires Economitlues,

Falt à C0T0N0U, 1e J0 ;rüIN L966
?. Le fuésident de La Républiqrre absent,

Le Ministre de IrIntérieur, de 1a Sécurité
et rle 1a néfense Nationale chargé de 1r inté;

tral,e des Etats de IlÀf,rir1ue de I'Ouest et portant ÊuJ fes o?érations réaIisées
par 1es banqucs et établissements financiers instalLés sur le territoire d.e l-a
République du Dahoney nc pourront ôtre effectués clul en vertu dtune décision du
Comité des lahquês et Etâblissoûtents fina.[ciers prescriv..nt ces vérifications e
contr8les sur p1ace.

T..,a décision du Comité pourra être prise soit à son ' in-ttiat ive, soit à
d.cmand.e du Minj-stre des finances et des Àffaires Economiques, soit à Ia d.eriande
Ia Sanque Centrale.

ÀETICLE 2.- A 1r issue de chaquê'enquête et même, slil y a uirgence r en cours dre:
î"Et e-G rallort d.étaiIlé s\:r les constatati.ons faltes sera remis au Comité d.er

Banques et Etablieselrents financiers qui décidera des suites à dormer.

ARTICLE .- Le présent décret sora enregistié et publié atr Journal Officicl de
laRepub1 iqtre du Dahomey./. -
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